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Cbambre cles Représentants. 

SÉANCE DU ~o Ju1N 18~5. 

Aelièvcmmt du monument à ériger en commémoration du Congrès natlennl c,i. 

RAPPORT 
FAIT, AU NOi\l DE LA. SECTION CENTRALE(•), PAR ;'il. DE lllERNE, 

Mnssrnuns, 

lorsque la Belgique, après avoir conquis la liberté et l'indépendance, eùt 
donné des preuves de son attachement ù l'ordre, èlle commanda le respect de 
l'Europe, et les sympathies qu'elle sut éveiller partout, réagirent sur clic et con 
solidèrent puissamment l'œuvrc laborieuse et providentielle de sa nationalité. 

Ce fut alors que surgit naturellement et comme d'elle-même l'idée d'ériger un 
monument à ceux qui avaient jeté les fondements de l'édifice national. 

Avant cette époque, quoique reconnue en droit, la Belgique semblait en fait 
devoir subir de nouvelles épreuves pour assurer son avenir, et pour avoir en 
elle-même celte confiance qui devait se traduire par une création monumentale 
respectée chez elle et à l'étranger. 

Si la pensée d'élever une colonne au Congrès national ne se produisit que tar 
divement, cela tient au caractère réfléchi de la nation. Cette pensée n'en Iut pas 
moins heureuse, et la section centrale s'y associe ù l'unanimité; elle comprend 
que s'il est une œuvre qui mérite d'être exposée aux yeux de tout le monde, sous 
une forme reconnue de tous les peuples civilisés, c'est celle qui fait la base mème 
de notre existence politique. 

La section centrale, sans s'arrêter à certaines irrégularités signalées par quel 
ques membres, s'est attachée à l'idée du fond, qui est toute patriotique. 

A peine la Belgique avait-elle inauguré le monument du Congrès comme une 
cligne contre le flot révolutionnaire qui semblait devoir tout envahir, qu'un 

(') Projet de loi, n° 501. 
(') La section centrale, présidée par M. VE"YDT, était composée de MM. DE Bnouwsa Dt 
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inappréciable malheur la plongea dans un deuil universel. Elle venait de perdre 
une Reine dont tout le monde fait l'éloge et que personne ne croit jamais avoir 
assez Jouée : fille, femme lie Rois, mère de Princes éminents qui font l'honneur 
••t l'espoir de la patrie, elle était, aux yeux de la nation tout entière, Je génie 
tutélaire de la 'Belgique. Descendante de Marie-Thérèse et de Blanche de Castille 
dont elle rappelait, à plusieurs égards, les hautes qualités, elle passa en faisant le 
bien et sans que personne osât dire du mal d'elle, et fut élevée si haut dans l'estime, 
l'admiration et l'amour du peuple, qu'elle rehaussait par ses vertus l'éclat de la 
royauté; associant ses destinées à celles de son auguste époux, elle était visible 
ment une de ces princesses accomplies que le Ciel suscite pour veiller sur le 
berceau des peuples, cl qui, par l'exemple qu'elles donnent à leurs enfants, leur 
procurent des alliances dignes d'elles. 

Fondatrice d'une dynastie qui devait couronner l'œuvre du Congrès national, la 
llcinc Louise-Marie, en mourant, attira vers elle et absorba, en quelque sorte 
en sa personne, le sentiment patriotique qui avait présidé à l'érection de la colonne 
de 1a Constitution. L'affection domina la pensée politique, et l'on n'entendit parler 
que de monuments à élever à sa mémoire. Chaque ville voulait avoir le sien; 
c'était des églises, des hospices, des statues, des symboles de ses vertus, par 
lesquels on semblait vouloir la faire revivre, la retenir partout. 

Enfin: Je Gouvernement sentit le besoin de régulariser cet élan national; il 
proposa l'érection d'une église monumentale en mémoire de la meilleure des 
Reines. 

Cependant le projet d'ériger un monument au Congrès national ne pouvait être 
abandonné; il conservait toute sa valeur politique pour la nation, pour l'étranger, 
pour la postérité. 11 était toujours l'expression d'un hommage que Ja Belgique 
devait à ceux qui avaient fondé sa nationalité et qui avaient décrété sa IJcUe 
Consti lution. 

A partir de cette époque, les deux projets de monuments parurent se rattacher 
à une même pensée patriotique el devoir s'exécuter simultanément. 

C'est cc que la section centrale a reconnu à l'unanimité. 
Elle s'est livrée ensuite à une discusssion sur le meilleur système d'encourage 

ment ù donner aux arts par la construction de monuments. Les chefs-d'œuvre 
d'architecture, de sculpture, de peinture ont été dans tons les temps le signe 
caractéristique des règnes célèbres, des époques glorieuses. Les monuments ne 
sont 11as seulement destinés à rappeler les grands événements de l'histoire, et à 
inculquer, dans une langue comprise du vulgaire, les plus nobles sentiments qui 
rehaussent le caractère national; mais ils servent encore à encourager les arts, à 
foire éclore le génie, et à produire une foule de grands hommes qui doivent 
illustrer la nation et la faire respecter au dehors. Mais on comprend que le Gou 
vernement ne peut faire à lui seul les frais de cette partie essentielle de la gloire 
nationale. Afin ile remplacer les ressources que la société avait autrefois à sa dis 
position pour foire fleurir les arts et les artistes, on n'a rien trouvé de meilleur de 
nos jours CJUC les souscriptions. Dans les pays tels que l'Angleterre, où, grâce aux 
mœurs constitutionnelles, l'esprit d'entreprise est largement développé, où l'on est 
habitué à compter plus sur I'assoclation que sur le gouvernement, les souscrip 
tions produisent des merveilles, clics se font pour toutes les bonnes choses, mais 
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surtout pour l'encouragement tics arts cl des sciences, pour l'érection de monu 
ments. Chacun se fait gloire d'y prendre part, une noble et patriotique émula 
tion, secondée par la publicité. produit les plus heureux effets, et l'action du 
Gouvernement se borne à stimuler les eflorts des particuliers. On doit avouer que 
Ia Belgique, quoique très-attachée .i ses institutions, ne les a pas encore pratiquées 
assez longtemps pour en faire une assez large application à ce qu'exige, en matière 
d'arts, la gloire nationale. Néanmoins les chiffres des souscriptions pour le monu 
ment commémoratif du Congrès national, t'1 surtout pour celui de la Reine, que 
nous reproduisons plus bas, dénotent un progrès remarquable et qui promet 
d'heureux résultats dans l'avenir. On n fait remarquer avec raison que la coïnci 
dence des deux souscriptions a dù produire une certaine confusion qui a entravé 
l'élan, surtout parce que, dès le principe, on a compté, pour les deux monuments, 
sur l'intervention de l'État. 

Sans vouloir trancher la question des monuments au point de vue de l'art, la 
section centrale s'est occupée de certains aperçus généraux relatifs à la colonne à 
ériger au Congrès nation ai. 

La colonne est un monument consacré par le génie de l'nntiquité, clic a pour 
but de porter dans les airs et de faire briller au loin l'objet de la vénération publi 
que. Elle perpétue en outre, par l'incrustation ou l'inscription sur le marbre et sur 
le bronze, l'expression des faits qu'elle doit transmettre à la postérité. 
Pénétré de celle pensée, un membre a proposé de retracer sur le monument les 

noms des membres d11 Congrès avec le texte de la Con::.Lilution, et de le surmonter 
de la statue du Roi Léopold fer. Un autre membre a adhéré ù cette proposition. 
Dans leur opinion 1 le monument élevé au Congrès doit ètre un triple hommage 
rendu à notre Assemblée constituante cl à ses deux plus grandes œuvrcs, la Con 
stitution et la dynastie. Élu par le Congrès, lu Roi Léopold a consolidé la loi fonda 
mentale; son nom est inséparable de tout cc qui se rattache ù la nationalité et à la 
liberté belges, dont il est la principale sauvegarde. La nation belge, rebelle ô fa 
flatterie mais prompte à la reconnaissance: ont ajouté ces membres, contemplerait 
volontiers et non sans Iicrté, au haut de la colonne, l'image d'un prince juste; pru 
dent et généreux qui 11 couronné l'œuvre du Congrès. Une figure allégorique 
quelconque, remplaçant la statue du Roi : ne répondrait pas au sentiment popu 
laire et laisserait incomplet le monument i1 élever nu Congrès. 

L'idée d'inscrire sur le monument les noms des membres du Congrès et Je texte 
de la Constitution a été adoptée par la section centrale. 

Après cette discussion générale, la section centrale s'est occupée de l'examen 
des observations de détail consignées dans les rapports des sections particulières. 

Ces observations concernent surtout l'exécution et la partie matériel1e des deux 
monuments. 

La section centra Je, d'après le désir exprimé par la plupart des sections, a 
demandé au Gouvernement les devis exacts et détaillés ainsi que les comptes des 
dépenses déjà effectuées en ce qui concerne la colonne du Congrès el l'église 
monumentale de Laeken. (//oir les annexes A et B.) 

Avant de connaître la charge qui en résultera pour l'État, il importait de con 
naitre exactement les sommes disponibles pour ces deux objets. 
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D'après )('s explications qui se trouvent consignées dans l'Exposé 
des motifs du projet de loi et aux annexes, le devis de la colonne 
monte à . • . . . • .. fr. 600,000 00 

Il reste disponible sur le montant des souscriptions une somme 
de . . . . 81,9t5 41 

Reste . 

soit fHS,000 francs, à répartir sur cinq exercices. 

Votre section centrale, Messieurs, admet à l'unanimité Je projrt du Gouverne 
ment, et elle vous propose, également à l'unanimité, d'annexer l'un à l'autre, en 
les comprenant dam un même projet de loi, les deux monuments dont nous avons 
parlé. 

La section centrale a pensé que la simultanéité des deux constructions monu 
mentales est toute naturelle et qu'elle est parfaitement conforme au sentiment 
national. Quelques membres en ont même fait une condition de leur vote. 

C'est pourquoi, après avoir examiné les plans, devis et comptes relatifs au 
monument à ériger en mémoire du Congrès, la section centrale s'est livrée à une 
étude semblable en ce qui concerne le monument commémoratif de la Reine. 
(f/oir les annexes.) 

Un membre avait mis en avant la connexité, dès le début de la discussion. et 
avait proposé de voter pour le monument de la Reine une somme de 500:000 fr. 

Un autre avait demandé qu'on votât la somme nécessaire à cette construction, 
qui, selon lui, devait être supérieure à 500,000 francs. 

La section centrale entra dans cette vue, et après avoir examiné les pièces 
fournies par le Ministère, elle trouva qu'il y avait lieu de proposer une somme 
de 4?>0,000 francs. 

. fr. ~f 8,086 ~9 

La dépense pour le monument de la Reine est portée d'après 
le devis officiel, à . fr. f, ·I00,000 00 

(Yoir annexe B). 

Les souscriptions montent à la somme de. • . 
En décomptant de cc chiffre les intérêts que doit produire la 

partie non employée du capital, il reste à suppléer la somme de . 

462,699 92 

400,000 ou 
que la section centrale propose de répartir comme celle qui est relative au monu 
ment du Congrès sur cinq exercices. 

La somme totale pour les deux œuvres d'art s'élève à 968,000 francs. à répartir 
sur cinq exercices. 

Cette dépense, Messieurs, n'a pas paru trop grande à votre section centrah-, 
vu le but élevé qu'on s'est proposé d'atteindre par l'érection des deux monuments. 
Certes, les principes de 1a Constitution, la vénération pour la reine Louise-Marie, 
sont profondément gravés dans le cœur des Belges; et l'on peul dire que c'est 
là le premier et le plus noble hommage qu'un peuple puisse rendre :i une assem 
blée qui l'a constitué, et à une Reine qui a si puissamment contribué à con 
solider l'œuvre immortelle de cette Assemblée. l\1ais la consécration publique de 



( 0 ) l ~0 a22. ] 

ces sentiments est une dette nationale, un tribut que la nation se doit ù elle 
même, aux autres peuples, et à la postérité, plus 'encore qu'à ceux cl ont le sou venir 
ne s'effacera jamais de sa mémoire. 

Le Rapporteur) 

D. DE HAERNE. 

Le Président, 

VEYDT. 
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PROJETS DE LOI. 

PROJET OU COVVER!IF.HF.~T. 

ARTll:LE PREMIEH, 

Le Gouvernement interviendra, dans 
les frais d'achèvement du monument ù éri 
ger en commémoration du Congrès natio 
nal, jusqu'à concurrence d'une somme de 
cinq cent dix-huit mille francs(fr. ?>18, 000 ), 
à répartir sui· cinq exercices.] 

ART. 2. 

Le premier cinquième sera porté au 
Budget des dépenses du Département de 
l'Intérieur pour l'exercice t 8M. 

PROJET DE U. Sl!CTIO!I CE!ITR.\LE, 

ArrnCLE PREMIER. 

(Comme au projet du Gouvernement.) 

ART. 2. 

Le Gouvernement interviendra dans les 
frais de construction du monument à éri 
ger en commémoration de la Reine Louise 
.Marie, jusqu'à concurrence d'une somme 
de quatre cent cinquante mille francs 
(fr. 4~0,000), à répartir sur cinq exer 
cices. 

AnT. 3. 

Le premier cinquième pour le monu 
ment du Congrès sera porté au budget des 
dépenses du Département de l'Intérieur 
pour l'exercice 1854. 

ART.:.. 

Le premier cinquième pour le monu 
ment de la Reine sera porté au budget des· 
dépenses du Département de la Justice 
pour l'exercice 18?>4. 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. -- 
État de« sousc'tiptions pour le monument-à ériger e-n mémoire du Congrès. 

Produit des souscriptions . . . . . . . . fr. 
Crédit voté au budget de :18~H, ?5,000 francs dont il faut déduire 
i ~~ISO francs restés sans emploi à la clôture de l'exercice . 

Id. au budget de i8D2. . . , 

f f>2,81>!> 89 

5,4SO 00 
2~,000 00 

f 8! ,50!> 89 ,. 
Sur cette somme il a été dépensé : 

JO Pour la pose de la première pierre et la 
cérémonie d'inauguration. . . • fr. 2!>,6!>9 56 

~0 Pour la mise au concours du plan du 
monument • . . • . . . • . 4,007 7;5 

5° Pour travaux de construction . . . 59,290 28 
4° Pour :12?5 exemplaires reliés de l'His-• 

taire du Congrès . . . . . 2,727 00 

7i ,689 59 
5° Pour publication de la Constitution. illustrée : 

a. Dépenses payées jusqu'à ce jour H ,89 i 09 
b. Dépenses à payer. . . . . ia,8!2 00 

27,703 09 
Total des dépenses faites. 

Reste disponible . 

99,592 4.S 

. fr. Sf ~915 4! 
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État de la dépense et des sousc,·iptions JJOHr le tnonument à ériqer en mémoire 
de la Reine. 

Le devis proposé par la commission des monuments et approuvé 
par le Gouvernement, porte la dépense à . • . . • . fr. 1;1001000 00 

8ou8crlptlou&. 

·i O Souscriptlons versées entre les mains du Gou 
vernement . . . . . . fr. 
somme sur laquelle il a été prélevé, à türe de sub 
side promis pour le monument de la Reine à ériger 
à Ostende, i0,000 fr., plus H,2;,0 fr. pour les 
frais du concours relatif au plan, eL fr. f ,205-44 
pour différentes petites dépenses, ce qui donne un 
total de . . . • . 

590,000 n6 

Reste en caisse • fr. 
~
0 .Montant des souserlpuons versées entre les 

mains de M. le curé de Laeken, avec intérêts • 
5° Souscriptions recueillies par M. le bourgmestre 

de Laeken . 
4° Subside versé par le conseil de fabrique . 
a11 Subside auquel S. M. le Roi a fixé sa part 

d'intervention dans la dépense . 

Total. 

Reste. 

221403 44 
568,46~ f2 

43,~66 98 

9,948 08 
tso.œn oo 
fi:S0,000 00 

fr. 657 :500 08 

fr. 462~699 92 


